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Université Bordeaux Montaigne 
Domaine universitaire F-33607 PESSAC Cedex 
tél : +33 (0)5 57 12 44 44 
www.u-bordeaux-montaigne.fr 

Direction de la Recherche 

Procès-verbal de la Commission Recherche du 26 février 2026 
Le vice-président recherche Nicolas Labarre débute la séance à 13h 45. 
 
Présents en commission recherche restreinte : Cécile CROCE, Christelle LAHAYE, Hélène COQUEUGNIOT, Jean-
Pierre MOISSET, Nicolas Labarre, Nuria RODRIGUEZ LAZARO, Olivier Devillers 
 
Représentés en commission recherche restreinte : Apostolos LAMPROPOULOS par Cécile CROCE, Tristan 
COIGNARD par Nuria RODRIGUEZ LAZARO, Causa MARIELLA par Nicolas LABARRE 
 

CR restreinte 

Total présents 7 

Total représentés 3 

Total suffrages 10 

 
Présents en commission recherche plénière :  Antoine BORDERIE, Antoine WEIDMANN, Caroline LE MAO, Cécile 
CROCE, Christelle LAHAYE, Constance LEJEUNE, Elisabeth MELLER-LIRON, Éric KAJFASZ, Fabienne OLIVA, Fabre 
Claire, Guillaume MULLER, Haude MORVAN, Hélène COQUEUGNIOT, Jean-Pierre MOISSET, Julia ROUMIER, 
Laurent CHIRCOP-REYES, Nicolas Labarre, Nuria RODRIGUEZ LAZARO, Olivier Devillers, Rayya ROUMANOS, Yamna 
CHADLI 
 
Représentés en CR plénière : Mariella CAUSA par Nicolas Labarre, Tristan COIGNARD par Nuria RODRIGUEZ 
LAZARO, Pierre KATUSZEWSKI par Caroline LE MAO, Apostolos LAMPROPOULOS par Cécile CROCE, Cédric BRUN 
par Nicolas Labarre, Camille GENDRAULT par Jean-Pierre MOISSET, Sylvie BARBEYRON par Fabienne OLIVA 
 

CR plénière 

Total présents 21 

Total représentés 7 

Total suffrages 28 

Ordre du jour 

13h30 : CR en formation restreinte 
Demandes d’HDR : 

• Ghyslaine DEYMIER - PASSAGES - [Décision] 
• Céline SABIRON – CLIMAS – [Décision]  

 

Demandes d’EMERITATS : 

• Demande d'éméritat : Dominique Fratani – Il Laboratorio (EA 4590) – Université Toulouse-Jean Jaurès 
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14h : CR en formation plénière 
1. Validation du PV de la CR de janvier [soumis au vote] 
2. Discussion sur les programmes stratégiques de recherche [pour information] 
3. Procédure de renouvellement des Chaires et GIS [soumis au vote] 
4. Bonnes pratiques IA [soumis au vote]  
5. Formation VSS pour l'HDR [soumis au vote] 
6. Point information - Formations de la DR, URFIST, PUI 
7. Questions diverses 
 
Nicolas Labarre ouvre la séance de la CR restreinte à 13h 30. 

 Pour décision  - Demandes d'HDR : Ghyslaine DEYMIER, Céline SABIRON 
 

➔ La demande d’HDR de Madame Ghyslaine DEYMIER est validée à l’unanimité par la Commission 
Recherche. 

10 votes pour, 0 votes contre, 0 abstentions. 
 
➔ La demande d’HDR de Madame Céline SABIRON est validée à l’unanimité par la Commission Recherche. 

Cette demande d’HDR a été votée par voie dématérialisée de par son caractère urgent pour la candidate. 
Les justificatifs de cette délibération sont en annexes. 

17 votes pour, 0 votes contre, 0 abstentions. 

 Pour décision  - Demande d'EMERITAT : Dominique FRATANI 
 

➔ La demande d’EMERITAT de Madame Dominique FRATANI est validée à l’unanimité par la Commission 
Recherche. 

10 votes pour, 0 votes contre, 0 abstentions. 
 
Nicolas Labarre lève la séance de la CR restreinte à 13h 55 et procède à l’ouverture de la séance de la CR en 
formation plénière à 14h. 
 

*** 

 Point n°1  - Validation du PV de la CR de janvier 
(Décision) 
 
Deux points organisationnels 
Nicolas Labarre débute la séance par un rappel sur les règles d’organisation de la séance de la CR. Compte tenu 
des raisons de conformité règlementaire concernant les délibérations, le PV doit retracer avec rigueur le nombre 
de votants pour chaque délibération. Les membres de la CR sont donc priés d’apposer, en plus de leur signature 
de présence (pour eux-mêmes et les élus dont ils ont le pouvoir), l’heure de leur départ si ce dernier venait à être 
anticipé (pour eux-mêmes et les personnes dont ils ont le pouvoir). 
 
Compte tenu de la règlementation régissant l’organisation de la CR, il est apporté à la connaissance des membres 
de la CR que Marie MELLAC (membre de la CR), n’en fera plus partie suite à sa soutenance d’HDR. Il y aura 
prochainement un renouvellement partiel de la liste des membres de la CR en remplacement à cette place 
désormais vacante. 
 
Validation du PV de la CR de janvier 
Nicolas Labarre invite les membres de la CR à faire part de leurs observations et/ou de leurs demandes éventuelles 
de modification du PV proposé. 
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En l’absence de remarques, le procès-verbal de la séance de la CR du 22 janvier 2026 est soumis au vote des 
membres de la CR du 26 février 2026 à 14h 13. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➔ Le procès-verbal de la CR du mois de janvier 2026 est validé à l’unanimité par les membres de la CR. 

 Point n°2  - Discussion sur les Programmes Stratégiques de Recherche PSR 
(Pour information, cf annexes) 
 
Contexte et objectifs (cf annexes de présentation PowerPoint) 
Il est rappelé que les PSR s’inscrivent dans la continuité des travaux de fédération entamés en 2025 et validés en 
avril dernier. Les objectifs principaux sont : 

• Fédérer les initiatives collectives existantes. 

• Reconnaître et structurer les projets collectifs et émergents. 

• Préparer un déploiement effectif en 2027, avec mise en œuvre progressive dès 2026. 

Les programmes doivent disposer d’une équipe, d’une organisation interne, d’un catalogue d’actions et de 
livrables, ainsi que d’un calendrier de réalisation. Ils bénéficieront d’un accompagnement institutionnel, 
notamment en termes de communication et d’accès aux instances, ainsi que de ressources financières et 
humaines. 
 
Méthodologie et calendrier 
Nicolas Labarre rapelle que les moyens précis ne pourront être définis qu’après le vote du budget 2027, prévu en 

décembre. L’accent est donc mis sur les principes d’allocation et les priorités, plutôt que sur des montants précis. 

Une deuxième étape de discussion sur les ressources est prévue lors de la prochaine commission le 19 mars 2026. 

Les PSR visent à consolider l’identité scientifique de l’établissement tout en préservant la diversité des recherches 
émergentes, malgré les départs en retraite importants d’ici 2030. 
 
Finalités et priorités 
Les PSR doivent servir à préciser et affirmer l’identité collective de l’établissement, ainsi qu’à accroître sa visibilité 
scientifique au sein des ALLSHS. Ils visent à fédérer les actions existantes tout en favorisant l’émergence de 
nouvelles initiatives, à intégrer la recherche et la formation (licence, master, doctorants) et à développer la 
participation aux financements externes, avec pour finalité une production scientifique financée et de qualité. La 
discussion souligne la nécessité de prendre en compte les doctorants dans ces projets, qui offriront aux doctorants 
un environnement de travail propice à leur recherche et à leur carrière, mais qui ne peuvent devenir des modes 
de sélection contournant le principe d’équité en vigueur à l’école doctorale. 
 
Ces PSR sont par ailleurs bien conçus comme un instrument de coordination, sans concentration hégémonique 
des ressources. 
 
Suivi et indicateurs au sein du COMP 
Les PSR ont été inscrits dans le COMP dit « 100% » que doit signer l’établissement. En ce sens, ils participeront 
aussi aux indicateurs retenus. 

• Les indicateurs de performance mesureront les résultats et les dispositions mises en œuvre pour les 

atteindre. 

• Ils prendront en compte les facteurs externes, notamment les politiques de financement européennes. 

Membres présents 21 

Membres représentés 7 

Abstention(s) 0 

Blancs ou nuls 0 

Suffrages exprimés 28 

Pour 28 

Contre 0 
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• Un calendrier prévoit la première version du « COMP 100 % » à soumettre le 31 mars, incluant rapport et 

indicateurs, pour retour des membres avant présentation au recteur délégué. 

 

Cette inscription dans le COMP invite à faire durer ces programmes jusqu’en 2030. Il est donc proposé un phasage 

en deux temps, tenant compte à la fois de ce contrat et des échéances internes de l’établissement : 

- Lancement des PSR pour 2 ans – phase amorçage – puis décision de renouvellement ou non en 2028, 

après le renouvellement des instances. 

- Poursuite des PSR dans les 2 ans qui suivent – phase de consolidation – menant à l’échéance du COMP. 

De cette manière, la vision pluriannuelle coexiste avec la démocratie interne et la CR actuelle n’engage pas 

formellement celle qui suivra. Ce modèle est aussi celui suivi par nombre de financeurs extérieurs, avec une 

certaine efficacité. 

 

Post-doctorats et financement 
 
Outre la question des doctorants, le débat souligne l’opportunité de décrocher des financements pour des post-
doctorants dans le cadre des PSR. Ils sont en effet des porteurs de projet particulièrement dynamiques et 
pourraient bénéficier directement de leur inscription dans un programme d’établissement. 
 

1. Post-docs et programmes Marie Curie 

Au vu de ces échanges, proposition est faite d’inciter explicitement les porteurs de PSR à solliciter des 
financements pour la mobilité doctorante auprès du programme MSCA, dit « Marie Curie » [lien]. Le dépôt des 
candidatures sera encouragé dès la première année pour maximiser les chances de financement (taux de succès 
estimé autour de 10 %). Le programme pourra par ailleurs être sollicité pour la mobilité internationale et l’accueil 
de chercheurs étrangers. 

Il est proposé que la phase d’amorçage combine le dépôt d’un projet Marie Curie et d’un projet régional, puis que 
la phase de consolidation s’appuie sur des projets ANR ou ERC sur la séquence 2+3 ans. Un suivi collectif régulier 
est prévu pour ajuster priorités et cadence. 
 

2. Gestion et rythme des projets 
Il est observé qu’un dépôt systématique d’un projet par an est jugé trop intense ; une distinction entre les deux 
phases - phase d’amorçage puis phase de consolidation - est proposée en la matière. Les projets régionaux, 
encouragés en phase d’amorçage, sont considérés comme des leviers pour le financement et l’environnement 
des doctorants. Dans tous les cas, le succès à un « gros » AAP (ANR ou ERC) peut dispenser du dépôt d’un nouveau 
projet l’année suivante, s’il mobilise une part importante des participants au PSR. 
La discussion sur les ½ contrats doctoraux financés par la Région – désormais présents dans chaque projet – 
souligne le risque de diminution du nombre de contrats « blancs » si ces projets se multipliaient (dans le cas de 
jeunes chercheurs, c’est la totalité du contrat qui est financé). Nicolas Labarre souligne l’importance de la diversité 
de la recherche, objectif inscrit dans le COMP, et le caractère assez théorique de ce risque pour le moment. 
 
 

3. Organisation pratique 
 
Organisation interne et ressources 
Chaque PSR disposera d’un responsable et d’un comité de pilotage identifiés. 
Un budget indicatif de 10 000 à 15 000 € par PSR est proposé pour amorcer le programme, avec un suivi précis et 
une répartition claire des fonds afin d’éviter les doublons et d’assurer l’autonomie des actions. 
Un document de candidature est prévu pour la CR du 19 mars et un appel à candidatures est programmé début 
avril. L’annonce officielle des PSR est envisagée lors des assises de la recherche le 23 juin. 
 

https://marie-sklodowska-curie-actions.ec.europa.eu/
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Tous ces points sont validés oralement par la CR à l’issue des débats, en amont d’un vote prévu le 19 mars, 
incluant des principes de financement. 
 

 Point n°3  - Procédure de renouvellement des Chaires et GIS  
(Décision) 

Est présenté à la CR un point relatif aux GIS, aux chaires UNESCO et Jean Haritschelhar, afin d’exposer les constats, 
les propositions de procédure et les décisions retenues pour mieux intégrer ces dispositifs à la politique 
scientifique de l’établissement. 

Pour guider la discussion, Nicolas Labarre rappelle les décisions qui ont été votées sur la sélection des GIS soutenus 
par l’Etablissement à la séance de la CR du 10 janvier 2019 (cf annexes) et qui prévoyaient notamment que la PSE 
pourrait financer les GIS d’intérêt collectif au plus à 50%. Sans avoir été invalidée, cette décision n’est plus 
appliquée, l’établissement finançant intégralement l’adhésion à plusieurs GIS, mais pas à d’autres, ce qui pose 
des questions d’équité et de visibilité institutionnelle. 

 
Décision sur les GIS 

Nicolas Labarre propose de revenir à cette délibération de la CR du 10 janvier 2019, à l’exception de la somme 
plafond indiquée à l’époque, qui apparaît désormais obsolète. La proposition inclut aussi une validation 
systématique par la CR des adhésions et des renouvellements, une politique appliquée de façon irrégulière ces 
dernières années. 

Il propose de faire un point de validation à l’occasion du renouvellement des GIS, pour s'assurer que la procédure 
fonctionne telle qu'imaginée. Cette proposition est soumise au vote à 16h 03 (départ d’Antoine Borderie à 16h). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

➔ Il est décidé de maintenir la délibération existante découlant de la décision de la CR du 10 janvier 2019 
comme cadre général de financement. 

Il est précisé que les critères d’éligibilité et de co-financement seront ajustés GIS par GIS lors des procédures de 
renouvellement, afin de tenir compte des contraintes administratives et des spécificités scientifiques. 
Il est demandé que ces ajustements soient motivés et documentés lors des dossiers de renouvellement présentés 
à la CR. 
 
Les chaires UNESCO et Jean Haritschelhar 
 
Situation actuelle : 
L’université assure le financement de certaines chaires UNESCO sous la forme d’un montant forfaitaire annuel 

(ex. 3 000 €). Or, il n’existe pas de procédure systématique et formalisée pour le renouvellement ou la création 

de nouvelles chaires, ce qui limite la visibilité et l’articulation de ces dispositifs avec la stratégie scientifique de 

l’établissement. Cette situation conduit à des pratiques hétérogènes et à une intégration limitée des chaires dans 

les projets structurants (doctorants, formations, projets de recherche). 

Membres présents 20 

Membres représentés 7 

Abstention(s) 0 

Blancs ou nuls 0 

Suffrages exprimés 27 

Pour 27 

Contre 0 
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Sont soumises au vote de la CR les propositions suivantes : 
Il est proposé d’introduire une procédure minimale de soumission et de suivi : 

• Présentation préalable — toute nouvelle chaire ou tout renouvellement doit être présenté à la 
Commission de Recherche (CR) avant toute décision budgétaire ; 

• Bilan d’activité — lors du renouvellement, la CR doit recevoir un bilan des activités et des résultats de la 
chaire concernée. 
Il est précisé que cette procédure vise à garantir la transparence, la cohérence scientifique et l’articulation 
des chaires avec les priorités institutionnelles. 

Le financement des chaires restera annuel mais pourra être ajusté en fonction des contraintes budgétaires de 

l’établissement. 

Il est souligné la nécessité d’une approche plus intégrée des chaires dans la politique scientifique, en évitant 

qu’elles ne restent des niches isolées ; l’association des financements de chaires à des projets pour doctorants est 

citée comme bonne pratique. Il est demandé que les porteurs de chaires présentent, lors des bilans, des éléments 

concrets d’articulation avec la formation doctorale et les projets structurants. 

Décisions relatives aux chaires à 16h 16 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➔ La procédure minimaliste de soumission à la CR de toute nouvelle chaire ou de tout renouvellement est 
adoptée à l’unanimité. 

Il est décidé que le bilan des chaires UNESCO existantes (Elisabeth Hoffmann, Étienne Damome, Pascal Tozzi) sera 
présenté à la CR pour examen. Il est demandé que la mise en œuvre de la procédure soit accompagnée d’un 
calendrier de présentation et d’un modèle de bilan standardisé. 
 

Point n°4  - Bonnes pratiques IA  
(Décision) 

Nicolas Labarre présente à la CR une version élaborée du document encadrant l’usage des outils d’intelligence 
artificielle générative dans les activités de recherche, afin de discuter sur les règles proposées et pouvoir prendre 
une décision sur l’adoption du texte par la Commission de la Recherche. 

Concernant les Principes éthiques 
 
Le document propose de formaliser un engagement collectif en matière d’IA et recherche, qui ne soit ni une 
charte ni un règlement, mais plutôt une déclaration de principes partagés. Ces principes se comprennent à 
l’aune d’une identification de ce qui fait la recherche en ALLSHS, mais aussi en prenant en compte notre 
responsabilité vis-à-vis de nos étudiants dans nos formations. 
 
Le document distingue trois types d’usages de l’IA. Il refuse l’usage de ces outils pour les opérations relevant de 
la création (de mots, d’images, de sons constitutifs d’une œuvre ou d’un raisonnement original), estimant que 
ces mots et ces images sont constitutives de la recherche et ne peuvent être déléguées. Le document propse 
ensuite un usage responsable de ces outils pour un certain nombre d’usages comme la traduction, la 

Membres présents 20 

Membres représentés 7 

Abstention(s) 0 

Blancs ou nuls 0 

Suffrages exprimés 27 

Pour 27 

Contre 0 
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transcription, la conversion de données. Ces usages sont soumis à un triple crible : est-ce que les données 
appartiennent au chercheur ? est-ce que le chercheur délègue une compétence centrale et récurrente de sa 
pratique ? est-ce qu’il existe des outils plus sobres ou plus efficaces pour accomplir la même tâche ? 
Enfin, le document note l’existence de travaux impossibles sans usage des outils génératifs. Ces travaux sont tout 

à fait acceptables, sous réserve d’un contrôle de la fiabilité des résultats (domaine de confiance) et d’un affichage 

explicite des méthodes employées. 

Débats et nuances 
Les membre de la CR font part de leur constat d’usages ponctuels, faits par les étudiants, visant l’amélioration de 
textes et l’aide linguistique mais cela est acceptable sous réserve d’une transparence sur de l’outil utilisé. 
 
Il est souligné que le respect des données sensibles et des obligations RGPD doit être garanti ; toute utilisation 
impliquant des données personnelles doit faire l’objet d’une documentation précise et d’une justification éthique. 
 
Il est reconnu l’existence d’une « zone grise » nécessitant des arbitrages cas par cas, reposant sur la confiance 
dans l’éthique des chercheurs et sur des principes de responsabilité. 
 
La discussion débouche sur plusieurs amendements du texte, destiné ensuite à être communiqué et affiché au-

delà de ce CRR.  Il est demandé que les usages documentés et les incidents éventuels soient centralisés pour 

alimenter la révision annuelle. 

 
 
Décision : 
Nicolas Labarre propose donc ce texte avec corrections et en proposant de le revoir dans un an et cette 
proposition est soumise au vote à 16h 47. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➔ Le texte cadre est adopté à l’unanimité par la CR sous réserve de corrections mineures. 

 

Suites à donner 
Il est décidé de formaliser les principes adoptés dans un document diffusé aux unités de recherche, accompagné 
d’un guide de bonnes pratiques et d’un modèle de fiche de traçabilité des usages. Est demandé aux responsables 
d’unités de signaler les expérimentations significatives et de transmettre les bilans d’usage à la Commission de 
Recherche pour suivi. Lors de la révision annuelle, est recommandé l’élaboration d’un dispositif de formation et 
d’un référentiel d’évaluation de la fiabilité des résultats produits par les outils génératifs. 
 

Point n°5  - Formation VSS pour l'HDR  
(Décision) 

Mme Béatrice Collignon, directrice de l’École doctorale, présente un point sur les formations exigées pour 
l’Habilitation à Diriger des Recherches (HDR) et sur la prévention des Violences Sexistes et Sexuelles (VSS), en 
exposant le cadre réglementaire, la proposition d’alignement des exigences et les modalités de mise en œuvre. 

Rappel réglementaire et situation locale 
 

Membres présents 20 

Membres représentés 7 

Abstention(s) 0 

Blancs ou nuls 0 

Suffrages exprimés 27 
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Cadre national   
L’arrêté ministériel relatif à l’HDR n’impose pas de formation initiale, le Haut Conseil de la Recherche et de la 
Science (HCRS) formulant toutefois des recommandations pour l’encadrement doctoral. 
 
Situation à l’Université  
Les doctorants suivent déjà des formations obligatoires sur l’intégrité scientifique et la prévention des VSS. La 
proposition vise à harmoniser les exigences applicables aux candidats à l’HDR avec celles des doctorants. 
 
Validation et modalités pratiques 
 
Mme Collignon précise les modalités retenues pour la validation : 
 

• Mode de validation : certificat en ligne ou MOOC. 

• Pièce à joindre : le certificat doit être joint au dossier de candidature à l’HDR ou au dossier d’autorisation 
à diriger sans HDR. Sur ce point, la procédure en vigueur (depuis 2023) reste applicable : autorisation 
spécifique par projet de thèse, fondée sur quatre critères d’éligibilité [lien], et intégrant désormais ce 
certificat. 

• Critère opérationnel : les dispositifs choisis devront être peu coûteux et simples à administrer 
 
Sessions d’information et partage d’expérience 

Des sessions d’information seront organisées pour candidats HDR et encadrants afin de présenter l’organisation 
du parcours doctoral et les pratiques de direction de thèse. 
Format : sessions courtes (1–1,5 h) en présentiel ou en ligne, alternées avec temps d’échanges informels 
(cafés-recherche). 
Participation volontaire pour les titulaires HDR, encouragée comme engagement professionnel ; contenus : 
gestion des thèses, relations avec le comité de suivi, préparation à la soutenance, suivi des doctorants. 

Communication, suivi et responsabilités 

L’école doctorale et les services de l’établissement assureront la diffusion des informations, la publication d’un 
calendrier précis et l’accès aux modalités de validation (MOOC, certificats en ligne). 
Un compte-rendu annuel des autorisations à diriger sans HDR et des suivis de formation sera transmis à la 
Commission de Recherche. Les responsables d’unités centraliseront les bilans d’usage et signaleront les 
expérimentations significatives. 

Suites à donner 

Il est proposé de : 

• Formaliser la procédure de validation (modèle de certificat accepté ; délai de 6 mois pour les autorisations 
sans HDR). 

• Diffuser un calendrier de mise en œuvre. 
• Produire un guide pratique à destination des candidats et des encadrants. La mise en œuvre fera l’objet 

d’un suivi et d’une évaluation lors du bilan annuel transmis à la Commission de Recherche. 

 

 

 

 

https://www.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/ecole-doctorale/candidater/codirection-de-these.html
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Décision 
 
Est proposé à la CR de rendre obligatoire la formation à la prévention des VSS pour les candidats HDR. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➔ La Commission de la Recherche retient la proposition de rendre obligatoire la formation à la prévention 
des VSS pour les candidats à l’HDR, au même titre que la formation à l’intégrité scientifique et vote 
« pour » à l’unanimité. 

Entrée en vigueur : nouvelles candidatures à compter de la rentrée suivante, après un moratoire jusqu’à l’été 
inclus pendant lequel la formation restera recommandée. 
Pour les titulaires d’une HDR en poste, la formation est recommandée ; des sessions en présentiel et en ligne leur 
seront proposées. 

Point n°6  - Point information - Formations de la DR, URFIST, PUI 
 
Les informations sur les formations et offres de recherche ont été partagées et peuvent être lues en annexe. 

Point n°7  - Questions diverses 
 
En absence de questions et commentaires supplémentaires, Nicolas Labarre remercie tous les présents et lève la 
séance à 17h 26. 
 

Fait à Pessac le 23/03/2026 
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Annexes 
 

1. CR restreinte dématérialisée, par mail (p11-p13) 
 

2. Programmes stratégiques de recherche (p14-p25) 
 

3. Renouvellement Chaires et GIS (p26-p33) 
 

4. Formation VSS pour l’HDR (p34-p38) 
 

5. Présentation de l’offre de formations (p39-p42) 
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